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Valeur Liquidative (VL) : 49,951 ( EUR )

Date de VL et d'actif géré : 29/02/2024

Actif géré : 13,37 ( millions EUR )

Code ISIN : QS0002978177

Indice de référence : Aucun

Données clés (Source : Amundi) Objectif d'investissement
En souscrivant à ETOILE GENERATION LONG TERME, vous
investissez dans des actions d’entreprises internationales,
avec une prépondérance pour les entreprises européennes et
françaises. Le FCPE a pour objectif de permettre aux
souscripteurs qui ont un projet égal ou supérieur à 10 ans de
bénéficier d’une gestion financière adaptée à cet horizon et
d’optimiser la performance sur la durée proposée. Du fait du
caractère discrétionnaire de la gestion mise en oeuvre, la
performance du FCPE ne peut-être comparé à aucun indice
de référence.

Forme juridique : FCPE

Date de création de la classe : 23/04/2004

Affectation des sommes distribuables : Capitalisation

Frais courants : 1,68% ( prélevés )

Durée minimum d'investissement recommandée : 10 ans

Particularité : Non

Caractéristiques principales (Source :
Amundi)

 
 
 
 

Performances (Source : Fund Admin) - Les performances passées ne préjugent pas des performances futures

Evolution de la performance (base 100) * (Source : Fund Admin)
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Portefeuille (206,27)

  Risque le plus faible Risque le plus élevé 

Indicateur de risque (Source : Fund Admin)

 

 L’indicateur de risque part de l’hypothèse que vous
gardez le produit pendant 10 ans. 
L’indicateur synthétique de risque permet d’apprécier le
niveau de risque de ce produit par rapport à d’autres. Il
indique la probabilité que ce produit enregistre des pertes
en cas de mouvements sur les marchés ou d’une
impossibilité de notre part de vous payer.  

Volatilité (Source : Fund Admin)

  1 an 3 ans 5 ans

Volatilité du portefeuille 10,00% 12,80% 17,16%
* La volatilité est un indicateur statistique qui mesure
l’amplitude des variations d’un actif autour de sa moyenne.
Exemple : des variations de +/- 1,5% par jour sur les
marchés correspondent à une volatilité de 25% par an.

Performances glissantes * (Source : Fund Admin)

  Depuis le 1 mois 3 mois 1 an 3 ans 5 ans 10 ans Depuis le
Depuis le 28/12/2023 25/01/2024 30/11/2023 23/02/2023 25/02/2021 28/02/2019 27/02/2014 25/11/2004
Portefeuille 4,85% 4,27% 8,65% 10,85% 28,87% 54,81% 107,45% 149,76%

Performances calendaires * (Source : Fund Admin)

  2023 2022 2021 2020 2019 2018 2017 2016 2015 2014

Portefeuille 14,65% -13,00% 27,08% 0,30% 29,58% -12,23% 9,21% 5,60% 8,94% 11,59%

* Source : Fund Admin Les performances sont calculées dans la devise de référence, sur des données historiques. Les performances affichées sont
nettes de frais de gestion. (1) Les performances calendaires couvrent des périodes complètes de 12 mois pour chaque année civile. La valeur des
investissements peut varier à la hausse ou à la baisse selon l'évolution des marchés.
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Commentaire de gestion
Les chiffres économiques publiés en février sont restés, dans l’ensemble, bons aux Etats-Unis et médiocres en Europe. Dans les économies émergentes, une légère amélioration a été
observée. Aux Etats-Unis comme en Europe, la désinflation a continué, mais de façon moins rapide que fin 2023. Les grandes banques centrales occidentales ont réitéré qu’elles baisseraient
probablement leurs taux au cours des prochains mois, mais peut-être un peu plus tardivement qu’attendu par les marchés. Les actions sont restées orientées à la hausse. Les rendements
obligataires ont poursuivi leur rebond entamé en janvier.  La hausse des taux, observée depuis le début de l’année, s’est poursuivie en février. Le rendement du Bund allemand à dix ans a
augmenté de 28 pb au cours du mois, à 2,4%. Même tendance pour le 10 ans US : +35 pb pour atteindre 4,2%. Les données économiques ont surpris positivement les investisseurs. Les
économistes ont revu à la hausse leurs projections de croissance pour les Etats-Unis pour l’année 2024. De plus, les acteurs de marché anticipent une inflation plus persistante que prévu à
court terme, en particulier aux Etats-Unis. Désormais, les investisseurs comptent sur la réunion de mi-juin pour que la Fed et la BCE initient leurs cycles de baisse des taux. Ils ont, également,
réduit leurs anticipations concernant l’ampleur des baisses de taux attendues en 2024. Par ailleurs, les marchés du crédit continuent de performer dans un contexte de forte demande. Les
investisseurs veulent capturer du rendement avant la baisse des taux des banques centrales. Les investisseurs ont acheté le scénario du « soft landing », entrainant à la hausse les marchés
d’actions ce mois-ci. Par ricochet, les actions mondiales ont bénéficié, le MSCI ACWI gagnant +4,5%. Les Etats-Unis progressent de 5,2% et surperforment l’Europe (+2,2%). Les marchés de
la zone euro (+3,2%) font mieux, avec comme principaux contributeurs, l’Italie (+6,2%) et les Pays-Bas (+5,4%). Hors zone euro, le marché suédois (5%) a su tirer son épingle du jeu en février.
Toujours côté marchés développés, le marché japonais (+5,4) affiche une performance positive ce mois-ci. Le MSCI pays émergents progresse (+5%) entrainé par la surperformance du
marché chinois (+8,6%). En Europe, au niveau sectoriel, les valeurs dites cycliques (+4,3%) l’emportent face au valeurs défensives (-1,4%). En tête, la consommation discrétionnaire (+7,7%), la
technologie (+6,1%) et l’industrie (+6%). L’immobilier (-7,1%) ainsi que les services aux collectivités (-5,7%) enregistrent les plus forts reculs. En Europe, les valeurs de croissance (+4,2%)
surperforment les valeurs dites « value » (0%).Le mois de février a été rythmé par les chiffres de l’inflation en baisse par rapport au mois précédent en Zone Euro et aux Etats-Unis, même si
ceux-ci demeurent au-dessus de l’objectif de moyen terme fixé à 2% par les Banques Centrales. Cependant, la résilience de l’inflation dans le secteur des services a fait ressortir des chiffres
d’inflation au-delà  des attentes de marché provoquant une envolée des rendements obligataires. Ainsi le taux souverain américain à 10 ans termine le mois de février à 4.25% soit + 0.34% par
rapport au mois précédent. En Zone Euro, les taux sont également en hausse sur le mois avec le taux à 10 ans français qui ressort fin février à 2.88%, tandis que le Bund allemand affiche
2.41% (+0.25%). Les taux italien et espagnol ressortent à respectivement 3.84% et 3.28%. En février, le marché du crédit a connu un resserrement général des spreads, malgré un
changement notable au cours de la dernière semaine, où le rallye des spreads a marqué une pause après des mois de performance. Février a marqué un mois record en terme de volume
d'émission, avec un total de 66 milliards d'euros, principalement dans le segment Investment Grade. Les émissions primaires ont été largement sursouscrites, avec un grand nombre de
demandes, ce qui a entraîné une compression des primes pour les nouvelles émissions. Dans ce contexte, sur le marché obligataire, nous avons profité de la hausse des taux pour renforcer la 
duration de nos portefeuilles qui s’inscrit plus significativement au-dessus de celle de nos indices de références. Quant au positionnement géographique, nous sommes toujours surpondérés
sur les obligations souveraines américaines. En zone euro les obligations espagnoles et portugaises offrent un portage attractif et demeurent surpondérées au détriment de celles des pays
semi core (France et Belgique).  Les pays émergents ont pour la plupart accentué leur cycle d’assouplissement monétaire ce qui nous conforte dans le maintien de notre exposition sur les
obligations émergentes en devise locale.  Enfin, nous conservons une attitude sélective et positive sur les obligations privées émises en euro de catégorie Investment Grade, en étant soucieux
de la qualité et de la liquidité de l’émetteur. Cette classe d’actif nous semble attractive notamment grâce à son portage qui reste élevé, mais également grâce au potentiel de réduction
supplémentaire des spreads que nous anticipons. Au cours du mois de février, nous sommes passés légèrement surpondérés sur les marchés actions de la zone euro car le rebond des
indicateurs PMI semblent marquer le point bas de l’activité économique. Outre ce point, la valorisation reste attractive dans la zone et la décote s’est amplifiée par rapport aux Etats-Unis. Si la
saison des résultats s’est avérée moins positive en Europe qu’aux Etats-Unis, la majorité des entreprises européennes de qualité ont affiché des résultats en ligne ou supérieurs aux attentes et
pointent vers un rebond de la croissance de leur chiffre d’affaires au deuxième semestre. 
 Sur le plan sectoriel, nous conservons une approche équilibrée entre les secteurs cycliques et défensifs ainsi qu’une construction de portefeuille équilibrée entre les styles de gestion « value »
et « croissance ». Le style croissance a toutefois été augmenté par le biais d’un renforcement du secteur technologique. C’est dans le secteur technologique qu’il y a eu le plus de surprises
positives sur les bénéfices et ces valeurs devraient continuer à afficher des perspectives de croissance solides tirées notamment par le fort développement de l’intelligence artificielle. 
A contrario, nous avons préféré sortir totalement notre exposition au secteur des services aux collectivités malgré la baisse observée depuis le début d’année. Les perspectives ne nous
semblent toujours pas favorables dans un contexte de remontée des taux en ce début d’année et de chute des prix du gaz et de l’électricité. Ce contexte a entraîné pour plusieurs sociétés du
secteur des révisions à la baisse des perspectives 2024 communiquées lors de leurs publications. Le choix d’un allégement de l’exposition au secteur des matières premières a lui aussi été
effectué face à la reprise anémique de l’économie chinoise qui est notamment pénalisée par la crise persistante de son secteur immobilier.   Parmi les secteurs cycliques, nous conservons
notre exposition au secteur automobile qui présentent une décote de valorisation excessive par rapport au marché. Les publications d’entreprises du secteur se sont avérées majoritairement
au-dessus des attentes avec notamment une résilience plus forte qu’attendue des marges et des FCF élevés qui devraient pouvoir soutenir une nouvelle progression des titres. Nous
maintenons aussi notre exposition aux assurances et aux banques car leurs bilans et leurs perspectives continuent d’être favorables. 
En parallèle, sur les secteurs défensifs nous conservons notre exposition sur les services de télécommunication qui présente une faible valorisation et qui retrouve de la dynamique sur le
chiffre d’affaires et la marge grâce à des hausses de prix sur les forfaits et à un ralentissement des investissements dans le déploiement de la fibre. Nous conservons aussi un positionnement
autour de la neutralité sur le secteur de l’alimentation et des boissons qui présente des histoires de restructuration comme Danone et une forte décote de valorisation par rapport à son
historique. Cette décote devrait notamment se résorber sur la partie boissons grâce à la reprise progressive de la consommation en Chine et aux Etats-Unis.Secteur : Services Publics : Le
secteur des services publics, englobant des services essentiels tels que l'électricité, le gaz et l'eau, évolue dans un paysage riche en risques et opportunités ESG significatifs. Les scores ESG
présentent des variations régionales, l'Europe étant en tête tandis que l'Asie est à la traîne, accentuant les risques liés à la décarbonisation, à la gestion des émissions, à l'élimination des
déchets, aux relations avec les communautés, à l'utilisation des ressources et à la gouvernance des produits. L'exposition aux problématiques ESG peut être largement attribuée à la diversité
des actifs des entreprises du secteur. Les entreprises de production d'énergie à base de combustibles fossiles sont généralement les plus exposées, tandis que les entreprises de gaz et d'eau
ont une exposition plus faible aux risques environnementaux mais doivent faire face à des défis spécifiques à leur sous-industrie tels que la sécurité publique. Les producteurs d'énergie
renouvelable, quant à eux, affichent l'exposition moyenne la plus faible, en raison de leurs risques environnementaux réduits. Le secteur est actuellement dans une phase de transition critique,
sous l'impulsion de réglementations nationales et internationales croissantes, de la baisse des coûts de l'énergie renouvelable et de l'augmentation régulière de la demande mondiale
d'électricité. L'électrification émerge comme une stratégie clé pour réduire les émissions de GES dans plusieurs secteurs, intensifiant la pression sur l'industrie. Cette transition est également
facilitée par le déploiement concurrentiel des technologies photovoltaïques et éoliennes, qui devraient représenter 25 % du mix énergétique d'ici 2028, selon l'AIE. De plus, dans le cadre des
efforts visant à atteindre un scénario "zéro émission" d'ici 2035 pour les économies avancées et d'ici 2040 à l'échelle mondiale, les entreprises de services publics sont confrontées à une
pression supplémentaire pour éliminer rapidement le charbon thermique. Cette source d'énergie, étant un facteur principal du changement climatique d'origine humaine, nécessite une action
urgente. Les services publics doivent également faire face à des menaces émergentes telles que les cyberattaques et les impacts physiques du changement climatique, projetés pour
s'aggraver en gravité. Intégrer efficacement les considérations ESG dans les stratégies commerciales est primordial pour que les services publics puissent naviguer dans ces défis complexes
tout en stimulant la transition énergétique. Cela implique des investissements stratégiques dans les énergies renouvelables, dans des infrastructures résilientes et dans des initiatives robustes
d'engagement communautaire. De plus, des cadres de gouvernance solides sont essentiels pour se conformer à l'évolution des réglementations et répondre aux attentes des parties prenantes
dans ce paysage dynamique. 
 
Focus sur le secteur : Services Publics 
Le secteur des services publics, englobant des services essentiels tels que l'électricité, le gaz et l'eau, évolue dans un paysage riche en risques et opportunités ESG significatifs. Les scores
ESG présentent des variations régionales, l'Europe étant en tête tandis que l'Asie est à la traîne, accentuant les risques liés à la décarbonisation, à la gestion des émissions, à l'élimination des
déchets, aux relations avec les communautés, à l'utilisation des ressources et à la gouvernance des produits. L'exposition aux problématiques ESG peut être largement attribuée à la diversité
des actifs des entreprises du secteur. Les entreprises de production d'énergie à base de combustibles fossiles sont généralement les plus exposées, tandis que les entreprises de gaz et d'eau
ont une exposition plus faible aux risques environnementaux mais doivent faire face à des défis spécifiques à leur sous-industrie tels que la sécurité publique. Les producteurs d'énergie
renouvelable, quant à eux, affichent l'exposition moyenne la plus faible, en raison de leurs risques environnementaux réduits. Le secteur est actuellement dans une phase de transition critique,
sous l'impulsion de réglementations nationales et internationales croissantes, de la baisse des coûts de l'énergie renouvelable et de l'augmentation régulière de la demande mondiale
d'électricité. L'électrification émerge comme une stratégie clé pour réduire les émissions de GES dans plusieurs secteurs, intensifiant la pression sur l'industrie. Cette transition est également
facilitée par le déploiement concurrentiel des technologies photovoltaïques et éoliennes, qui devraient représenter 25 % du mix énergétique d'ici 2028, selon l'AIE. De plus, dans le cadre des
efforts visant à atteindre un scénario "zéro émission" d'ici 2035 pour les économies avancées et d'ici 2040 à l'échelle mondiale, les entreprises de services publics sont confrontées à une
pression supplémentaire pour éliminer rapidement le charbon thermique. Cette source d'énergie, étant un facteur principal du changement climatique d'origine humaine, nécessite une action
urgente. Les services publics doivent également faire face à des menaces émergentes telles que les cyberattaques et les impacts physiques du changement climatique, projetés pour
s'aggraver en gravité. Intégrer efficacement les considérations ESG dans les stratégies commerciales est primordial pour que les services publics puissent naviguer dans ces défis complexes
tout en stimulant la transition énergétique. Cela implique des investissements stratégiques dans les énergies renouvelables, dans des infrastructures résilientes et dans des initiatives robustes
d'engagement communautaire. De plus, des cadres de gouvernance solides sont essentiels pour se conformer à l'évolution des réglementations et répondre aux attentes des parties prenantes
dans ce paysage dynamique. 
 
Composition du portefeuille (Source : Amundi)
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Allocation d’actifs (Source : Amundi)

98,97 %

0,63 %

0,40 %

Actions

Liquidités

Monétaire

0 % 20 % 40 % 60 % 80 % 100 % 120 %

Portefeuille

Principales lignes en portefeuille (Source : Amundi)

  Portefeuille
AMUNDI ACTIONS FRANCE ISR 34,73%
AM MSCI USA SRI CL NT ZR PAB 22,87%
AMUNDI MSCI WORLD SRI CLIMATE 19,63%
AMUNDI EURO EQUITY ESR 13,71%
AMU IDX MSCI EMERGING MKTS SRI 4,83%
AMUNDI IDX MSCI JAP SRI UCITS 1,80%
AMUNDI INDEX MSCI EUROPE SRI 1,40%
SG MONETAIRE PLUS 0,40%

Avertissement

Document simplifié et non contractuel, destiné à être remis exclusivement aux porteurs de parts. Les caractéristiques principales du fonds sont mentionnées dans sa documentation
juridique sur simple demande au siège social de la société de gestion. La documentation juridique vous est remise avant toute souscription à un fonds. Ce fonds est géré par Société
Générale Gestion. Investir implique des risques : les valeurs des parts ou actions des Fonds d’Epargne Salariale sont soumises aux fluctuations du marché, les investissements réalisés
peuvent donc varier tant à la baisse qu’à la hausse. Par conséquent, les souscripteurs des Fonds d’Epargne Salariale peuvent perdre tout ou partie de leur capital initialement investi. Il
appartient à toute personne intéressée par les Fonds d’Epargne Salariale préalablement à toute souscription de prendre connaissance des documents réglementaires en vigueur. La source
des données du présent document est Amundi sauf mention contraire. La date des données du présent document est celle indiquée en tête du document sauf mention contraire.

Société Générale Gestion (S2G), Société Anonyme au capital de 567 034 094 euros - 491 910 691 RCS Paris,  
Société de Gestion de Portefeuille agréée par l’AMF sous le n° GP 09000020 -  

Siège social : 91-93, boulevard Pasteur 75015 Paris www.societegeneralegestion.fr



NOTE ESG MOYENNE (source : Amundi)
Notation environnementale, sociale et de gouvernance
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Critères ESG

Il s’agit de critères extra-financiers utilisés pour évaluer les
pratiques Environnementales, Sociales et la Gouvernance
des entreprises, Etats ou collectivités : 
 
« E » pour Environnement (niveau de consommation
d’énergie et de gaz, gestion de l’eau et des déchets…). 
« S » pour Social/Sociétal (respect des droits de l’homme,
santé et sécurité au travail…). 
« G » pour Gouvernance (indépendance du conseil
d’administration, respect des droits des actionnaires …).

Intégration de l'ESG chez Amundi

En plus de se conformer à la politique d'investissement
responsable d'Amundi4, les portefeuilles d'Amundi intégrant
l'ESG ont un objectif de performance ESG qui vise à
atteindre un score ESG pour leur portefeuille supérieur au
score ESG de leur univers d'investissement ESG.

Notes ESG

Note ESG de l’émetteur : chaque émetteur est évalué sur la
base de critères ESG et obtient un score quantitatif dont
l’échelle est basée sur la moyenne du secteur. Le score est
traduit en note sur une échelle allant de A (le meilleur niveau)
à G (le moins bon). La méthodologie d’Amundi permet une
analyse exhaustive, standardisée et systématique des
émetteurs sur l’ensemble des régions d’investissements et
des classes d’actifs (actions, obligations, etc.). 
Note ESG de l’univers d’investissement et du portefeuille:
le portefeuille et l’univers d’investissement se voient attribuer
un score ESG et une note ESG (de A à G). Le score ESG
correspond à la moyenne pondérée des scores des
émetteurs, calculée en fonction de leur pondération relative
dans l’univers d’investissement ou dans le portefeuille, hors
actifs liquides et émetteurs non notés.

Lexique ESG

Niveau de durabilité (source : Morningstar)

 
 
Le niveau de durabilité est une notation produite par la
société Morningstar qui vise à mesurer le niveau de
responsabilité d’un fonds de façon indépendante sur la base
des valeurs en portefeuille. La notation s’établit de très faible
(un globle) à très élevé (5 globes). L’obtention de cette
notation par le compartiment ne signifie pas que celui-ci
réponde à vos propres objectifs en matière de durabilité.

¹ La référence à l'univers d'investissement est définie par l'indicateur de référence du fonds ou par un indice représentatif de l'univers ESG investissable.  
² Pourcentage de titres du portefeuille total ayant une note Amundi ESG (en termes de pondération)  
³ Pourcentage de titres du portefeuille total pour lesquels une méthodologie de notation ESG est applicable (en termes de pondération).  
⁴ Le document mis à jour est disponible à l'adresse https://www.amundi.com/int/ESG.  

Source Morningstar © 
Sustainability Score – sur la base des analyses de risques
ESG fournies par Sustainalytics sur les entreprises,
utilisées dans le calcul du score de durabilité de
Morningstar. 
© 2022 Morningstar. Tous droits réservés. Les
informations contenues ici : (1) appartiennent à
Morningstar et/ou ses fournisseurs de contenu ; (2) ne
peuvent être reproduites ou redistribuées ; et (3) ne sont
pas garanties d’exactitude, d’exhaustivité ou d’actualité.
Ni Morningstar, ni ses fournisseurs de contenu ne sont
responsables en cas de dommages ou de pertes liés à
l’utilisation de ces informations. Les performances
passées ne garantissent pas les résultats futurs. Pour
plus d’informations sur le rating Morningstar, veuillez
consulter leur site www.morningstar.com.
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Univers d’investissement ESG: 50% CAC 40 + 50% MSCI ACWI

 Score du portefeuille d’investissement: 0,79

 Score de l'univers d’investissement ESG¹: 0,45

Couverture ESG (source : Amundi)

  Portefeuille Univers d'investissement
ESG

Pourcentage avec une notation ESG Amundi² 99,37% 99,93%
Pourcentage pouvant bénéficier d'une notation
ESG³

99,37% 100,00%


